DECLARATION AU CONSEIL GENERAL DE L’ARM

Par le leadership des églises camerounaises membres de l’ARM : la Presbyterian Church in Cameroon (PCC), l’Eglise Presbytérienne Camerounaise (EPC), l’Eglise Evangélique du Cameroun (EEC), et l’Eglise Protestante Africaine (EPA), en collaboration avec le Réseau de Lutte contre la Faim au Cameroun (RELUFA)
 sur les tendances en cours dans le secteur des industries extractives en Afrique Centrale.

L‘Afrique Centrale est un véritable réservoir global de ressources, avec son énorme potentiel en pétrole et autres minerais, et la richesse de sa forêt tropicale. Paradoxalement, loin de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations de la région, l’exploitation de ces ressources naturelles résulte plutôt en l’accroissement de leur niveau de pauvreté.  

Exploité par un consortium international constitué d’Exxon, Chevron et  Petronas, le Projet Pétrolier Tchad-Cameroun, avec un coût total de 3,7 milliards de dollars constitue le plus gros investissement privé en Afrique. Le soutien apporté par la Banque mondiale à ce projet (sous la forme d’un financement restreint et, surtout d’une « assurance politique ») a été vivement critiqué par des organisations de la société civile, qui estimaient que les fonds de la Banque devaient être investis dans des activités directement orientés dans la lutte contre la pauvreté. Ce projet constitue un exemple de promesses bafouées, de communautés perturbées et de richesses déplacées par les industries extractives
. 

Construction et impact

Durant la phase de construction du pipeline, plusieurs problèmes ont été identifiés par le Comité Consultatif International, le Groupe de Suivi de la Conformité Externe
 et des organisations de la société civile  au Cameroun et au Tchad
. Certains de ces problèmes ont été documentés, et ont fait l’objet de deux plaintes au Panel d’Inspection de la Banque en 2000 et en 2002. Les communautés affectées déploraient, entre autres
:

· La destruction de leur environnement,  causée par les travaux de construction ;  

· L’absence ou l’insuffisance de compensations pour les récoltes, habitations et autres propriétés détruites, pour la perte des moyens d’existence et pour les familles déplacées.  
· L’insuffisance des mesures d’atténuation pour les peuples autochtones et vulnérables (pygmées)

· La pollution des cours d’eau, qui a provoqué de nombreux cas de maladies parmi les populations
· La propagation des IST du VIH Sida sur les chantiers et dans les villages environnants
· Les violations des droits des travailleurs, notamment par l’absence d’enregistrement à la sécurité sociale, et par les licenciements abusifs
Revenus et niveau de vie.

Les précédents observés dans les autres pays africains exportateurs de pétrole indiquent que l’exploitation pétrolière n’est pas un vecteur de développement et de lutte contre la pauvreté :

· Les autres pays moins développés dépendant des exportations de pétrole ont vu le niveau de vie de leurs populations chuter de façon dramatique, phénomène connu sous le nom de « malédiction des ressources
 »

· Entre 1970-1993, les pays pauvres en ressources (sans pétrole) se sont développés quatre fois plus rapidement que ceux riches en ressources (avec pétrole), et cela en dépit du fait qu’ils avaient un taux d’épargne moitié moindre
. 
· L’exploitation des ressources pétrolières est un facteur important de conflits, provoqués ou exacerbés par le vide entre les attentes générées par les richesses pétrolières et la persistance de la pauvreté des populations (le paradoxe de l’abondance)
. De plus, elle se traduit généralement, sur le continent, par une recrudescence de la corruption, des violations des droits de l’homme et des atteintes à la paix (Nigeria, Gabon, Angola et Congo Brazzaville). Ainsi, l’indice de développement humain de certains des pays africains producteurs de pétrole est plus bas que celui de pays non producteurs de pétrole (Nigéria et Kenya, par exemple).
Dépendance pétrolière

· Le mirage de la prospérité pétrolière conduit les Etats et les populations à délaisser la plupart des activités économiques préexistantes, ce qui accroît la dépendance des économies des pays pétroliers aux pétrodollars  Ainsi, le produit national brut des pays pétroliers d’Afrique centrale est largement dépendant des ressources naturelles, dont l’exploitation est largement contrôlée par des sociétés multinationales

· Les revenus pétroliers ne servent pas à la construction d’une économie nationale équilibrée, et les Etats sont tentés de répondre à la baisse du potentiel pétrolier par l’intensification de la prospection
Opacité et corruption

· Les informations relatives au pétrole sont généralement confidentielles. Il est ainsi difficile de connaître les volumes des réserves ou de la production

· Les modalités de sélection des bénéficiaires de contrats d’exploration ou d’exploitation sont inconnues du public, tout comme les clauses financières des contrats pétroliers

· Les contrats conclus entre les sociétés pétrolières et les Etats africains comportent parfois des clauses de confidentialité liant les deux parties, et restreignant la publication de données sur les dispositions financières des contrats, et sur les modalités de leur exécution

· La gestion des revenus pétroliers est loin d’être transparente. Ainsi, lors du procès Elf en France, les citoyens de quelques pays producteurs de pétrole ont pu avoir un aperçu de l’ampleur des malversations autour des revenus pétroliers de leurs pays 

Quelques pistes pour la transformation

La présence de ressources naturelles doit cesser d’être une malédiction pour les peuples d’Afrique. Il est urgent de modifier de façon radicale les conditions et modalités de l’exploitation de ces ressources, afin de réduire de manière significative l’impact négatif des activités menées par les industries extractives sur les communautés riveraines, et de veiller à la contribution effective de ces ressources à la lutte contre la pauvreté.  

UN APPEL A L’ACTION

Nous, Eglises camerounaises membres de l’Alliance Reformée Mondiale, réunies par le Réseau de Lutte contre la Faim au Cameroun (RELUFA) dans le cadre d’une réflexion sur notre rôle face à la montée de l’injustice économique et des atteintes persistantes à l’environnement au Cameroun et dans les autres pays  d’Afrique Centrale, refusons de rester sourdes face aux appels et aux cris de notre peuple. Convaincues de l’efficacité des stratégies communes conduites au sein de la communauté chrétienne mondiale pour contrecarrer l’injustice économique et la destruction de l’environnement dans notre région, nous invitons toutes nos églises sœurs au Cameroun, en Afrique Centrale et à travers le monde à joindre leurs efforts aux nôtres afin de contrecarrer les menaces actuelles dues  aux pratiques destructrices des industries extractives.  

Notre conviction prend ses racines dans quelques déclarations de l’ARM.

1- L’appel de 1997 à un processus d’Eglise par le Conseil Général de l’ARM :

”We are challenged by the cry of the people who suffer and by the groaning of creation.” 

”We Christians of Reformed churches are aware of our complicity in an economic order that is unfair and oppressive, leading to the misery and death of many people. We participate in attitudes and practices, which erode the foundations Of the earth's livelihood. We want to affirm the gift of life. We consider this affirmation of life, commitment to resistance, and struggle for transformation to be an integral part of Reformed faith and confession today.”

“We (…) call for a committed process of progressive recognition, education and confession (a processus confessionis) within all WARC member churches at all levels regarding economic injustice and ecological destruction.”

2- La Déclaration de Debrecen, adoptée en 1997 par le 37ème Conseil Général de l’ARM :

“We will not exploit and destroy (….) creation. We will be stewards of creation for God.”

“We declare our solidarity with the poor, and with all who are suffering, oppressed, or excluded.”

“We refuse the false assumption that everything, including human beings and their labour, is a commodity and has a price.”
3- L’appel de 1997 du Conseil Général à l’ARM et à ses églises membres:

 “to act in solidarity with the victims of injustice as they struggle to overcome unjust economic powers and destructive ecological activities” (1.d)

“to initiate in cooperation with other Christian world communions and the World Council of Churches a dialogue with the World Bank, the International Monetary Fund (IMF) and World Trade Organization (WTO) with the goal that they review their policies and actions in the light of their adverse effect on the people of developing countries” (2.b.VII).
“to strengthen the cooperation of WARC and its member churches with other networks and partners, such as Christian world communions, the WCC, and other relevant organizations and movements (2.c.i) 

“to join forces with people of other faiths and people of goodwill who are looking toward the same goal.” (2.c.ii)
Sur la base de tous ces documents, nous demandons au Conseil Général de l’ARM et à ses églises membres d’entreprendre les actions suivantes :

I. En ce qui concerne l’Alliance et ses dénominations individuelles :
· De soutenir nos efforts et ceux des autres églises soeurs en Afrique Centrale et de l’Ouest, en vue de la création de cadres de concertation et d’échanges sur les questions globales de l’injustice économique et de la destruction écologique dans notre région

· D’organiser, au sein de ses propres communautés de foi, des forums en vue de renforcer les connaissances sur les questions économiques et environnementales telles qu’elles s’exercent dans le secteur des industries extractives, et insister auprès de ses églises membres  pour qu’il y ait des prêches régulières par rapport à la situation réelle que vivent les populations

· D’exprimer son inquiétude aux gouvernements respectifs, aux institutions financières et aux multinationales sur les effets de leurs politiques et pratiques sur les populations de la région d’Afrique Centrale

· D’appuyer les campagnes réclamant la transparence et l’équité dans le secteur des industries extractives. (Publish What You Pay, EITI) lesquelles : 

· Obligent les compagnies à s’engager dans les processus avec les communautés locales directement affectées par les projets en vue d’obtenir d’elles leur consentement éclairé

· Réclament un partage équitable des revenus issus des industries extractives avec les communautés locales

· Encouragent la prise en compte des besoins de santé publique dans tous les projets relatifs aux industries extractives 

· Renforcent les composantes environnementales et sociales dans le secteur des industries extractives 

· Poussent les  ONGs à renforcer les capacités des communautés affectées, et les aident à mettre sur pied des mécanismes indépendants de prise en compte des griefs.

· Refusent de financer dans le secteur des industries extractives des projets dans lesquels des conditions de bonne gouvernance et de respect des droits de l’homme ne sont pas garanties. 

· Intègrent les droits de l’homme et les standards de travail de l’OIT dans les politiques de protection. 

II. En ce qui concerne la Banque Mondiale :

· Le respect strict et total des engagements pris dans le cadre de ce projet, et notamment des mesures d’atténuation sociales et environnementales

· La publication de tous les rapports de suivi réalisés

· L’adhésion et la participation à l’initiative “Publish What You Pay”, par l’adoption et l’application de  politiques pour les projets dans le secteur des industries extractives.

III. En ce qui concerne les sociétés multinationales engagées dans les industries extractives :

· Le règlement  de toutes les plaintes encore en suspens dans le cadre de la construction de l’oléoduc

· L’adhésion à la campagne internationale “Publish What You Pay”, par la publication  de tous les paiements effectués en faveur  des pays africains ou des communautés locales. Elles devront par ailleurs soutenir, dans la mesure du possible, les initiatives  visant à favoriser la publication de la totalité des revenus dans ces pays

· L’utilisation, dans leurs opérations sur le continent, de standards identiques à ceux pratiqués dans les pays d’origine des multinationales 

· Le respect des droits humains universellement acceptés, tels que définis dans la “Déclaration Universelle des Droits de l’Homme”, particulièrement sur la sécurité des installations pétrolières, le traitement des travailleurs et des populations, et le droit de tous a un environnement sain. 

IV. En ce qui concerne les pays occidentaux et les pays d’origine des multinationales. 

· Le respect des droits humains, et la promotion de la bonne gouvernance et de la démocratie, de la transparence et de l’équité dans la gestion des revenus issus du pétrole 

· Le soutien aux efforts internationaux destinés à la promotion de la transparence dans les paiements effectués par les sociétés  pétrolières aux Etats producteurs 

· L ‘harmonisation des standards internationaux et sociaux

· Le soutien à la capacité des gouvernements à gérer les revenus issus du pétrole, et à la capacité des organisations de la société civile à assurer le suivi de l’exploitation pétrolière et de son impact sur le développement 

Puisse Dieu nous accompagner dans cette initiative!

Kribi, 15 Avril 2004

Ont signé :

Rév. Nyansako-Ni-Nku,




  Rév Emmanuel Mana,

Modérateur de la Presbyterian Church in Cameroon              Directeur de l’Eglise Protestante Africaine

Rév. Dr Massi Gams Dieudonné,



      Rév Joseph Mfochivé

Secrétaire Général de l’Eglise Presbytérienne Camerounaise    Président de l’Eglise Evangélique du Cameroun 

� RELUFA est un réseau des organisations non gouvernementales, des groupes de bases et des organes ecclésiastiques, engagées dans la lutte contre la faim, la pauvreté et l’injustice sociale, économique et environnementale au Cameroun, voir aussi � HYPERLINK "http://www.relufa.org" ��www.relufa.org� 


� Les Amis de la Terre, Pays-Bas/ Centre pour l’Environnement et le Développement, Cameroun/Milieudefensie, Pays-Bas, « Promesses Bafouées; Exploitation pétrolière et Oléoduc Tchad-Cameroun. Qui payera la facture? », juin 2001 


� Le rapport complet de  l’CMG peut être trouvé sur le site � HYPERLINK "http://www.ifc.org" ��www.ifc.org� et les rapports de l’ IAG à � HYPERLINK "www.gic-iag.org%20" ��www.gic-iag.org� 


�Association Tchadienne pour la Promotion et la Défense des Droits de l’Homme, Tchad/Centre pour l’Environnement et le Développement, Cameroun/Environmental Defense, USA, « Exploitation pétrolière et Oléoduc Tchad-Cameroun: Appel à la responsabilité », juin 2002


� Les Amis de la Terre, Pays-Bas/Centre pour l’Environnement et le Développement, Cameroun/Environmental Defense Fund, USA, «Projet Pétrolier et d’oléoduc au Tchad et au Cameroun. Peuples et Environnement en danger »,  septembre 2002 


�Forest Peoples Project and Planet Survey, March 2001 ; Report in briefings section at � HYPERLINK "http://www.forestpeoples.org" ��www.forestpeoples.org� 


�Catholic Relief Services, USA (en collaboration avec les Conférences Nationales Episcopales du Cameroun, du Congo Brazzaville, la Commission Justice et Paix de l’Eglise Catholique de Pointe Noire, et l’association des Conférences Episcopales d’Afrique Centrale (ACERAAC), « le fond du baril, boom pétrolier et pauvreté en Afrique». juin 2003, pp 11-24 � HYPERLINK "http://www.catholicrelief.org/africanoil.cfm" ��www.catholicrelief.org/africanoil.cfm�


�Richard Auty,  “Natural Resources , the State and the Development Strategy”, Journal of International Development (9, 1977), pp 651-663


�CRS, USA. « Le fond du baril ; Boom pétrolier et misère en Afrique » pp. 26-27


� CRS, USA. « Le fond du baril ; Boom pétrolier et misère en Afrique » PP 26-27
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